			
							Aussac-Vadalle, le 27 février 2018
M. CARTIER François
20 rue du Bois de la Croix
16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Votre demande de recherches avec un détecteur de métaux

Monsieur,
Comme suite à votre demande pour faire des recherches sur le site de Puymerle avec un détecteur de métaux, je vous informe une nouvelle fois, de mon refus de toutes recherches sur le domaine public et privé de la commune d’Aussac-Vadalle.
En effet, la commune en général et le site de Puymerle en particulier, représentent un gisement archéologique et constitue pour la commune d’Aussac-Vadalle, une richesse patrimoniale, que nous nous devons de protéger.
 L’article L. 542-1 du code du patrimoine énonce que « nul ne peut utiliser du matériel permettant la détection d’objets métalliques, à l’effet de recherches de monuments et d’objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie, sans avoir, au préalable, obtenu une autorisation administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la nature et des modalités de la recherche ».
Cette réglementation a pour objet de protéger les gisements archéologiques car ceux-ci ne livrent des informations historiques complètes que s’ils n’ont pas été altérés.
[bookmark: eztoc1449246_0_0_0_1]La détection n'est pas un loisir et l’utilisation des détecteurs de métaux est strictement conditionnée à l’obtention d’une autorisation préfectorale.
Elle nécessite également l’accord écrit du propriétaire du terrain.
La demande d’autorisation est à formuler auprès de la DRAC 102 Grand'Rue - BP 553 - 86020 Poitiers Cedex.
Compte tenu que vous êtes mineur, j’adresse copie de ma réponse à vos parents, et mes services restent à votre disposition pour commenter cette réponse.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

		Le Maire,
Gérard LIOT
Mairie 61 rue de la République 16560 AUSSAC –VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94
Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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